
Les 2 juin, 9 juin et 14 juin : 
utilisons la grève pour faire plier 

gouvernement et Medef

RETRAIT LOI TRAVAIL

Par ailleurs, la CGT continuera à mener des actions de blocage pour 
frapper au portefeuille les intérêts économiques

10 h 30 •  JEUDI 2 JUIN - manifestations 
NANTES - Préfecture 
ST-NAZAIRE - Porte 4 STX

•  JEUDI 9 JUIN - actions et manifestations (modalités à venir)

•  MARDI 14 JUIN : grande manifestation nationale à Paris 
(départ en cars, inscrivez-vous à l'U.D.)

Pour vos conjoints-es, pour vos enfants… et pour vous, 
TOUTES et TOUS en GREVE !

3 mois qu’on bat le pavé, qu’on tente d’expliquer que la loi Travail est un recul sans 
précédent des droits / seuls la CFDT et le MEDEF ont élaboré ce document : il est où 
le dialogue social. Elle est où la démocratie ?
Sourds à l’avis ultra majoritaire de la population, Valls, Hollande et Cazeneuve 
ont réprimé à tout va jeunes et salariés, font passer la CGT pour une organisa-
tion de dangereux activistes, voire des gens violents et irresponsables, sans 
proposition ni volonté d’avancer. La CGT a 120 ans et nous nous ferons respec-
ter par ce gouvernement qui a perdu toute légitimité.
Ils attisent la haine provoquant des incidents sur les lieux de manifestation : 
ils créent un climat de peur  (Etat d’urgence pour contrer le terrorisme, peur 
des migrants et du mouvement social…) pour mieux faire passer cette loi 
nauséabonde qui va jeter des millions de salariés dans les bras de l’ultra libéra-
lisme, les  assujettir à la volonté du patron (horaires, astreintes, salaires, condi-
tions de travail) et au final en mettre un bon nombre en arrêt, en dépression, voire 
les pousser au suicide.
NOUS ne LAISSERONS pas FAIRE
Ni le CPA, vanté par la CFDT (voir notre analyse au verso), ni aucune mesure 
qui peut ressembler à un progrès de prime abord (négociation dans l’entre-
prise) ne doit masquer le principal : cette loi vise à flexibiliser à outrance dans l’inté-
rêt du capital. 
Même dans les grandes entreprises florissantes, comme Airbus, le patronat en veut toujours plus et presse 
les salariés. Dans les entreprises moyennes, certains patrons se lâchent et disent attendre la loi Travail pour 
remettre en cause les accords de branche et supprimer le 13e mois ou les primes vacances, par exemple. 



Le CPA regrouperait plusieurs droits existants (le Compte Personnel de Formation et le Compte Pénibilité, voire le 
Compte Épargne Temps) sans en créer aucun supplémentaire.

Son objectif est de répondre aux besoins de flexibilité des marchés, pour cela le CPA 
comprend plusieurs facettes.
Il attache des droits uniquement à la personne et non plus à sa situation d’emploi (salarié-es, fonctionnaires, privé-es 
d’emploi…). Chaque salarié-e se constitue et gère ses droits. Les droits étant générés par l’activité, les travailleurs 
qui ont une activité morcelée, précarisée seraient à la fois ceux ayant le plus de besoins et le moins de droits sur leur 
compte.

Le danger vient aussi de la fongibilité des droits au sein du CPA. La fongibilité permet de transférer des droits sur 
une autre ligne du compte. Cela revient par exemple à faire financer la formation par les droits « pénibilités » ou par 
des congés !

Rien n’est prévu pour le suivi, la gestion, la possibilité d’exercer ces droits et il n’y a aucune instance de recours. Cela 
nous rappelle fortement le fâcheux précédent du compte Pénibilité, lui aussi vendu en son temps comme un progrès 
pour les salarié-es (ANI dit de sécurisation de l’emploi du 11 janvier 2013) et qui ne s’applique toujours pas !

La CGT demande au contraire un Nouveau Statut du Travail Salarié (NSTS) ainsi qu’une Sécurité Sociale Pro-
fessionnelle, socles garants de la continuité et progressivité des droits, par exemple :
•	 droit à un CDI,
•	 droit à la formation tout au long de la carrière débouchant sur une qualification reconnue et portable,
•	 droit à une organisation du temps de travail respectant vie privée et vie professionnelle…

En clair, tout l’inverse du CPA voulu par Valls, Gattaz et compagnie.

Le Compte Personnel d’Activité : 
vers une réelle avancée ?

Et comment croire que lors d’un entretien d’embauche, le salarié pourra faire valoir des droits acquis ailleurs sans 
que cela ne puisse agir en sa défaveur : l’employeur préfèrera embaucher un salarié avec moins d’avantages 
acquis. Croire qu’on négocie d’égal à égal avec un employeur est une tromperie de la CFDT.

Le projet de CPA est un enjeu de société.
Privé de garanties collectives, le salarié deviendrait l’acteur de sa propre précarité.
Le CPA est une coquille vide avec des droits théoriques difficiles à exercer.

✁

Je souhaite    ❏ prendre contact ❏ me syndiquer

NOM : ...............................................  Prénom :  .......................................

Adresse : .....................................................................................................  
....................................................................................................................

Code Postal :  ...................................  Localité : ........................................

Tél. : ..................................................  Fax : ...............................................

e-mail : ........................................................................................................

Entreprise : ..................................................................................................

Secteur d’activité : .......................................................................................

Localité : ......................................................................................................

Bulletin à renvoyer à la cgt.

BULLETIN DE CONTACT DE SyNDICALISATION
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 Union Départementale CGT 44
Maison des Syndicats 
1, place de la Gare de l’État - C.P. n° 1
44276 NaNteS cedex 2
  tél. : 02 28 08 29 80 
ud44@cgt.fr

Union Locale NANTES 
Maison des Syndicats 
1, place de la Gare de l’État - C.P. n° 1 
44276 NaNteS cedex 2 
tél. : 02 28 08 29 60 
union-locale@cgt-nantes.com
Union Locale SUD-LOIRE
16, rue Monnier - 44400 RezÉ
tél. : 02 40 84 34 89 
ulcgtreze@wanadoo.fr
Union Locale BASSE-LOIRE
Place des 12 Femmes en Colère 
44220 CouëRoN - tél. : 02 40 86 21 43 
ulcgtbasseloire@gmail.com
Union Locale CARQUEFOU
Impasse de la Hache 
44470 CaRqueFou
tél. : 02 40 30 32 45 -
Fax : 02 51 13 59 44
contact@cgt-ul-carquefou.fr
Union Locale ST-HERBLAIN
42, rue de la Dutée 
44800 SaINt-HeRblaIN
tél. : 02 40 92 15 63
cgt.ul.stherblain@wanadoo.fr
Union Locale CHATEAUBRIANT
1, rue de la Gare 
44110 CHateaubRIaNt
tél. : 02 40 81 04 82 
unionlocale-cgt@orange.fr

Union Locale ANCENIS
espace Corail 
30, rue Francis Robert  
44150 aNCeNIS
tél. : 02 40 96 07 09
ulcgtancenis@orange.fr
Union Locale ST NAZAIRE
Maison des Syndicats 
4, rue Marceau 
44600 SaINt-NazaIRe
tél. : 02 40 22 23 21
secretariat.cgt.saint-nazaire@wanadoo.fr
Union Locale BLAIN
1, chemin de la Prée 
44130 blaIN
02 40 87 07 12 
ulcgtblain@gmail.com
Union Locale PAIMBOEUF
2 rue Pronzat  
44560 PaIMboeuF
tél. 09 60 42 20 78 
Fax 02 40 27 60 44
ul-cgt44560@orange.fr
Union Locale CLISSON
1, rue des Filatures 
44190 ClISSoN
tél. : 02 28 01 84 41 - 06 40 21 71 39
unionlocalecgtclisson@orange.fr

!

Se rassembler est une force, 

adhérez à la CGT
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